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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique du sport
Question écrite n° 8483

Texte de la question

M Pierre Ducout attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur la diminution des subventions
accordees, au titre du Fonds national pour le developpement du sport, au comite Gironde de la Federation
gymnique sportive du travail. Il semble qu'une forte regression des credits destines au sport associatif, aux
clubs, au sport de masse, ainsi qu'aux etablissements d'Etat soit a observer. Le sport etant une dimension non
negligeable de la vie de la population, de l'education, et de la sante, il lui demande quelles mesures peuvent etre
prises dans l'interet du mouvement sportif.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Fonds national pour le developpement du sport est un compte special du Tresor alimente en
recettes par des prelevements sur les enjeux du loto sportif (30 p 100), du loto national (2,5 p 100) et du PMU
(0,077 p 100). Le total des depenses engagees ne peut exceder le total des recettes du compte. Pour 1988, les
enjeux du loto sportif au cours du premier semestre ont diminue de facon importante. Malgre l'amelioration des
rentrees de recettes consecutives a la reforme du jeu intervenue en juillet 1988, il a ete necessaire de reduire
les depenses pour les ajuster aux ressources reelles. Pour 1989, les credits de la part regionale du FNDS
destines a l'aide traditonnelle des clubs pour le developpement du sport de masse seront identiques a ceux
reellement payes en 1988. En outre, une dotation supplementaire de 2,5 MF sera affectee a l'organisation des
phases regionales des jeux de l'Avenir. Les clubs beneficieront par ailleurs des retombees des 60 MF de
mesures nouvelles inscrites au budget du secretariat d'Etat a la jeunesse et aux sports pour l'amenagement du
rythme de vie de l'enfant.
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